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AHLMANN-Baumaschinen GmbH

 ROPS-Typ:
Fzg.-Typ:

zul. Ges. Gew.:
ROPS-Prüfung nach DIN iso 3471

TIM SA
B.P. No. 49
59380 BERGUES
FRANCE

17

ACHTUNG!
Bei Fahrten auf öffentlichen
Straßen ist nur die Hinter-
radlenkung zu benutzen!

2
ACHTUNG!

Lenkung nur bei laufen-
dem Motor betriebsfähig!

3
ACHTUNG!

Das Verteilergetriebe darf nur
im Stillstand geschaltet werden.
Beim Gangwechsel die Be-
triebsbremse betätigen und
den Fahrtrichtungsschalter in
"0"-Stellung schalten.

4
ACHTUNG!

Beim Betrieb der Hubwerks-
federung ist die Rohrbruch-
sicherung der Hubzylinder
außer Funktion.
Bei angebautem Staplervor-
satz oder Lasthaken darf die
Hubwerksfederung nicht ein-
geschaltet werden.
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Signalisation 2

1 Symbole : Le séjour dans la zone de danger est interdit.
2 Plaque : ATTENTION ! - Pour des trajets sur des voies publiques n'utiliser que le mécanisme

de direction à roues arrières.
3 Plaque : ATTENTION ! - Le mécanisme de direction est prêt à l'exploitation seulement quand

le moteur se trouve en marche.
4 Plaque : » seulement pour véhicules à vitesse lente «

ATTENTION !
La boîte de transfert ne doit être commutée qu'à l'arrêt. Pour changer le rapport,
actionner le frein de service et mettre le commutateur de direction en
position "0".

5 Plaque : » seulement pour véhicules avec protection contre rupture de conduites «
ATTENTION !
Au cours du service du système de suspension du mécanisme de levage/
descente, la valve de protection contre rupture de conduites ne fonctionne pas.
En cas d'utilisation d'un dispositif d'empilage ou d'un crochet porte-charge en
tant qu'accessoires, le système de suspension du mécanisme de levage/descente
ne doit pas être mis en marche.

6 Symbole : Levier à main pour le circuit hydraulique supplémentaire (4-6/5)
» à gauche du siège «

7 Symbole : Commutation entre les différents modes de direction (4-6/4)
direction à roues arrières / direction à quatre roues

8 Symbole : Bac à huile hydraulique
9a Plaque : Niveau de puissance sonore (chap. 11.17)
9b Plaque : Niveau de pression sonore (chap. 11.17)
10 Symbole : Crochet porte-charge
11 Symbole : Œillets d'amarrage
12 Plaque : Machine de chantier à fonctionnement silentieux
13 Plaque : Vitesse maximale
14 Plaque : Plan d'entretien
15 Plaque : Pression des pneus
16 Symbole : Levier à main pour l'hydraulique de travail (4-7/2)
17 Symbole : » pour véhicules à vitesse lente (versions "20 km/h" et "25 km/h") «

Crans de marche hydrauliques (4-7/1)
Symbole du lièvre - marche rapide
Symbole de l'escargot - marche lente
Direction - en avant

- 0
- en arrière

18 Symbole : » pour véhicules à vitesse élevée  (version "40 km/h") «
Changement de vitesses - 2ème rapport

- 1er rapport
-  Alpha max. (pictogramme tortue)

19 Symbole : Le robinet de blocage à boisseau sphérique pour les systèmes hydrauliques de travail
et supplémentaire est fermé.

20 Symbole : Avant de mettre en service la chargeuse, lire et respecter la notice d'instructions.
 21 Symbole : Pivotement
22 Symbole : Réservoir à carburant
23 Plaque signalétique de la chargeuse (contient le numéro d'identification du véhicule)
24 Plaque : Examen annuel conformément aux prescriptions UVV
25 Plaque : Plaquette UVV
26 Plaque signalétique à la cabine du conducteur
27 Symbole : N'ouvrir qu'à l'arrêt du moteur.




